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Paris engage aujourd’hui la révision de son Plan local
d’urbanisme (PLU). La dernière révision d’ensemble de ce
document remonte à 1989, année de la chute du mur de
Berlin. C’était hier, mais c’était aussi, à bien des égards, un
autre temps. Depuis, on le sait, le monde, les modes de vie et
les attentes des habitants ont considérablement évolué.

Il y a quinze ans, penser l’urbanisme à Paris condui-
sait surtout à traiter des grandes fonctions urbaines à 
l’échelle de la ville, dans les strictes limites de son périmètre,
tout en concevant le dialogue avec les habitants d’une ma-
nière très juridique et centralisée. Aujourd’hui, les usages et
les pratiques se sont multipliés et il n’est plus possible de
plaquer une pensée unique sur la ville. Il faut, au contraire,
confronter les échelles, du quartier et de l’arrondissement,
à la ville et à l’agglomération. Il faut aussi ouvrir le débat
avec les habitants, en imaginant les formes nouvelles de ce
dialogue, avant d’effectuer les choix indispensables.

Voilà, à mes yeux, des axes essentiels pour préparer
un développement durable de Paris.

Confronter les échelles, c’est savoir dans le même mou-
vement préparer les projets de Paris, capitale, et porter l’at-
tention nécessaire aux préoccupations locales de la vie quoti-
dienne : lutte contre l’insécurité et l’insalubrité, création
d’équipements, soutien aux commerces de proximité, respect
de l’environnement et développement des circulations douces.

C’est aussi réduire les inégalités et trouver de nou-
veaux équilibres entre les quartiers, en termes de diversité
d’occupation et de mixité sociale. Le renforcement des em-
plois dans l’Est et le Nord et celui des logements sociaux
dans le Centre et l’Ouest font ainsi partie des pistes de tra-
vail retenues pour préparer le futur PLU.

Confronter les échelles, c’est encore préciser la part du
renouvellement du bâti et celle de la préservation de l’existant,
dans un tissu déjà très constitué et parfois prestigieux. Cette
question difficile nous conduit à évoquer des sujets aussi sensi-
bles que la définition du patrimoine, la place de la création ar-
chitecturale, la diversité du paysage et de la silhouette de Paris.

C’est, enfin, nous tourner vers ceux qui nous entourent
et préparer avec eux les principaux projets qui organiseront

notre avenir. Le Grand Projet de renouvellement urbain de la
couronne et le tramway des Maréchaux permettent déjà 
d’engager la réflexion avec les communes limitrophes.
L’aménagement en profondeur des principaux territoires 
évolutifs de l’agglomération, comme celui de La Plaine Saint-
Denis et du nord-est de Paris, pourra prolonger cette ambition
sur une plus vaste échelle. La candidature de Paris aux jeux
Olympiques de 2012 en offre aussi l’occasion.

Ouvrir le débat, la nature même des questions posées
et leur complexité suffisent à en montrer la nécessité. Pour
beaucoup, aujourd’hui, la manière de communiquer, de pré-
parer et de faire aboutir un projet est aussi déterminante
que le contenu du projet lui-même. Encore plus que cela,
la concertation et ses résultats font partie intégrante du pro-
jet, même si, au bout du compte, la décision revient aux élus.

C’est le sens de l’action qui est menée dans le cadre de
l’actuelle révision du PLU. Tous les habitants doivent en
être les acteurs, par l’intermédiaire notamment des 121
conseils de quartier qui sont nés de la récente loi relative 
à la démocratie de proximité. Depuis plusieurs mois, un tra-
vail considérable a ainsi été effectué : les difficultés et les
atouts de chaque quartier ont été repérés ; des propositions
et des idées ont été avancées et synthétisées, arrondisse-
ment par arrondissement – elles permettront de formuler
des propositions concrètes.

L’Apur a beaucoup contribué à ce travail, en fournis-
sant à chaque étape les éléments d’analyse et de prospective
qui lui étaient demandés. Il était naturel que Paris Projet 
en présentât la synthèse.

Par ailleurs, en donnant la parole à des spécialistes
reconnus, ce numéro de la revue résume et illustre point par
point l’actualité des débats sur les principaux sujets traités.
Il contribue ainsi très utilement à la démarche de réflexion,
ouverte et partagée, voulue par la municipalité pour conce-
voir les nouveaux documents d’urbanisme de la capitale.

Jean-Pierre Caffet,
adjoint au maire de Paris 

chargé de l’urbanisme et de l’architecture.

POSER 
LES TERMES DE L’ÉVOLUTION 

DE PARIS
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Pour permettre un développement cohérent et dura-
ble de Paris, la municipalité doit émettre des principes et
des règles. Ces règles constituent le règlement d’urbanisme
de la ville. Le premier texte réglementaire 1 a été édicté par
Henri II en 1554 ; le dernier en date est le règlement du
Plan d’occupation des sols de Paris, de 1977. Aujourd’hui,
la municipalité a remis en chantier ce règlement et prépare
une nouvelle formulation qui s’appellera le Plan local 
d’urbanisme. Pour établir ces principes et ces règles,
il convient de fixer, pour les prochaines années, les orienta-
tions en matière de logements, d’activités, d’équipements,
et de prévoir les espaces indispensables. Il faut aussi fixer
des objectifs en matière de réduction des inégalités, d’envi-
ronnement et d’accueil. Il s’agit, enfin, de trouver les outils
qui permettront de contrôler l’évolution du paysage et des
constructions futures. Dans ce domaine, la situation 
que nous vivons aujourd’hui résulte donc, pour une grande
part, du Schéma directeur (Sdau) et du Plan d’occupation
des sols (POS) de Paris qui ont été établis en 1977.

Les orientations du Sdau, approuvées par le Conseil
en Paris en 1977, ont servi de support à l’aménagement de
la capitale jusqu’en 1992, date à laquelle il a été abrogé,
la Ville estimant que ses principaux objectifs avaient été at-
teints. Ce document a été suivi, la même année, d’un texte
d’orientation, la Charte d’aménagement de Paris, qui a pré-
cisé la position de la capitale dans le cadre de la préparation
du Schéma directeur régional de l’Ile-de-france approuvé en
1994 (Sdrif). Aujourd’hui, le développement de Paris s’ins-
crit donc dans le seul cadre du Sdrif, devenu directive terri-
toriale d’aménagement. Il est donc nécessaire de préciser 
à nouveau les grandes orientations urbaines qui encadre-
ront à l’avenir le développement de la capitale.

Le POS de Paris de 1977, outil réglementaire, a connu
depuis sa création de nombreux ajustements. Deux révisions
et un ensemble de modifications liées à la création 
de POS fins, ou POS particuliers, en constituent les évolu-
tions principales. La révision générale de 1989 a augmenté
les densités autorisées, en particulier en faveur du logement
et des activités non tertiaires. Ce faisant, elle a simplifié 

le zonage du POS. Les espaces verts, publics, et les berges
des voies d’eau ont été mieux protégés et des élargissements
de rues, supprimés. La révision partielle de 1994 a essentiel-
lement conduit à renforcer la protection des espaces verts
privés en développant les Evip (espaces verts intérieurs pro-
tégés) et à diminuer les droits à construire affectés aux 
bureaux. Enfin, des POS particuliers, adaptations plus pré-
cises et plus protectrices des règlements sur certains quar-
tiers, ont vu le jour dans plusieurs arrondissements de Paris,
depuis la Butte-aux-Cailles et Montorgueil, jusqu’à
Montmartre et au faubourg Saint-Antoine. S’il a cherché 
à s’adapter à l’évolution du contexte, le POS apparaît au-
jourd’hui vieilli et, surtout, sa cohérence n’est plus assurée.
De toute façon, il était devenu indispensable de le réviser.

Cette évolution des 
documents d’urbanisme
est nécessaire principa-

lement parce que le monde, en vingt ans, a changé et que de
nouvelles exigences s’affirment, qu’il faut prendre 
en compte dans l’aménagement futur de Paris. La période
1975-1980 a d’abord été celle d’un changement majeur 
de cycle économique, avec l’interruption de la croissance 
des Trente Glorieuses. Elle a marqué le début d’une période
d’incertitudes économiques qui avait trouvé son aboutisse-
ment depuis 1997. L’année 2001 a ouvert une période nou-
velle. Elle est conséquente à une forte chute de l’emploi 
industriel dans la région et dans Paris, avec ses conséquen-
ces sur le plan du chômage, mais aussi sur le plan social 
et sur celui de l’organisation du travail. Cette diminution de
l’emploi industriel a d’ailleurs fait émerger un déséquilibre
accentué de l’emploi entre l’est et l’ouest de l’agglomération
centrale, mais aussi, en raison des aléas économiques,
des difficultés croissantes dans les quartiers sensibles,
auxquelles la politique « Habitat et vie sociale », celle 
du « développement social » des quartiers, puis la « politique
de la ville » ont tenté de répondre.

À l’incertitude sur la croissance future s’ajoutent les
questions posées par de nouvelles formes d’organisation du

UN MONDE

QUI CHANGE

I N T R O D U C T I O N

P A R I S 2 0 2 08

AVANT PROPOS 

J E A N - B A P T I S T E V A Q U I N



I N T R O D U C T I O N

P A R I S 2 0 2 0 11

Ce numéro de la revue Paris Projet a pour but, dans
cette perspective, de faire la synthèse résumée des éléments
de réflexion générale produits par l’Apur à cette fin, issus
notamment du recensement de 1999. Il porte un premier 
regard sur le chemin parcouru, sur les principales qualités
de Paris, mais aussi sur ses difficultés actuelles. Il évoque
son évolution possible en matière démographique et écono-
mique, recense les attentes déjà exprimées et rappelle cer-
taines orientations qui ont été soumises au débat pour y 
répondre. Il ne s’agit pas d’une improbable conclusion à la
phase de concertation, qui s’achève avec le diagnostic, enga-
gée par la mairie et ses services, mais de faire la synthèse
du contexte dans lequel le PLU s’inscrit. Compte tenu de
son objectif, qui est essentiellement l’organisation du terri-
toire, ce travail met l’accent sur les questions et les projets
qui auront une traduction spatiale perceptible. Il ne traite
donc qu’une partie des questions relatives à l’avenir du 
cadre de vie des Parisiens.

Dans tous les cas, ce Paris Projet offre sur ces sujets,
au lecteur d’aujourd’hui et de demain, les éléments princi-
paux qui auront servi de base à la municipalité parisienne
pour préparer les futurs documents d’urbanisme.
Il comprend six chapitres : l’enjeu régional, les déplace-
ments, la mixité, les équipements, le paysage et l’environne-
ment. Chaque chapitre est organisé de manière identique :
il y a d’abord une présentation synthétique du diagnostic
pour le thème donné, ensuite un énoncé du projet politique
fixé par la municipalité tel qu’il ressort des différents grou-
pes de travail et instances de concertation mis en place,
puis, en accompagnement de ces développements, figurent
les documents et cartes de base qui ont animé le débat.
Enfin, pour donner trace à ce débat et en conserver la mé-
moire, la parole sur le sujet est donnée à un spécialiste.
L’ensemble est précédé d’un article rédigé par Catherine
Barbé, l’actuelle directrice de l’urbanisme de la Ville de
Paris. Elle a été responsable de la stratégie et de la législa-
tion à la direction générale de l’Urbanisme, de l’Habitat 

et de la Construction au ministère de l’Équipement,
des Transports et du Logement. À ce titre, elle a très active-
ment participé à la préparation et à la rédaction de la loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains qui
préside à la mise au point des plans locaux d’urbanisme.
Par ailleurs, administratrice de la Ville de Paris, elle tra-
vaille depuis plusieurs années sur l’urbanisme parisien.
Elle était donc l’une des personnalités les mieux placées
pour dire à la fois comment la loi nouvelle peut s’appliquer
à Paris et ce qu’elle peut apporter à la capitale.
Nous sommes particulièrement heureux de son concours 
à ce Paris Projet et nous l’en remercions chaleureusement.

Nous avons donc souhaité, dans ce numéro, faire ap-
pel à des spécialistes reconnus des principales problé-
matiques sur les sujets abordés, avec la volonté d’élargir 
la perception que l’on peut en avoir lorsqu’on est quotidien-
nement confronté aux difficiles équations parisiennes.
Peu aisé est l’exercice qui consiste à résumer une ville
comme celle-ci à quelques thèmes évidents. C’est notam-
ment dans la loi SRU que nous avons retrouvé les énoncés
fédérateurs susceptibles d’offrir cette relative simplification
de lecture, et c’est autour des déplacements, de la mixité,
de la vie quotidienne, du patrimoine et de l’environnement
que nous avons réparti la matière abondante de ce numéro,
sans oublier une des spécificités premières de ce territoire,
celle du rapport que la ville-capitale entretient avec son ag-
glomération, chantier historique de réflexion et d’action 
s’il en est. La matière présentée par l’Apur dans ce numéro
n’avait pas été, a priori, organisée dans cet ordre et pour
être présentée de cette façon. Elle pourra être considérée
par certains comme lacunaire sur tel ou tel sujet ou telle ou
telle donnée. Rappelons simplement qu’elle n’a pas préten-
tion à l’exhaustivité – qui pourrait l’avoir lorsqu’il est ques-
tion de ville ? – mais qu’il semblait important de livrer 
ces informations en partage à l’heure des débats sur l’avenir
d’une ville qui nous concerne tous.

Jean-Baptiste Vaquin,
directeur de l’Atelier parisien d’urbanisme
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temps, notamment dans le cadre de la loi sur la réduction du
temps de travail. D’autres questions se posent aussi, liées 
à l’allongement de la durée de vie et aux choix qui seront 
retenus en matière de retraite. De manière générale,
la période 1980-2000 a aussi été celle d’une libéralisation de
l’économie, d’ouverture à la concurrence et de concentration
des entreprises, mouvement qui s’est particulièrement
étendu à partir de 1990, dans le cadre de la mondialisation.
La période qui s’ouvre avec l’émergence de l’Europe voit,
au contraire, s’affirmer des interrogations de plus en plus
fortes sur les effets de la mondialisation et la nécessité 
de préserver les identités régionales et locales.

Sur un plan local, la production de logements est 
restée, au cours des vingt dernières années, un élément es-
sentiel de la politique d’aménagement de Paris et de 
la région. Les 6 000 logements construits en moyenne par an
à Paris, dont 2 000 à 3 000 logements sociaux et intermé-
diaires, ont été mieux insérés en termes architecturaux 
et urbains. Pour répondre à la montée très vive des préoc-
cupations d’environnement à partir des années 1970-1975,
le Schéma directeur et le POS de Paris, de 1977, ont en effet
proposé une nouvelle manière de concevoir et d’aménager
l’espace de la ville et la volumétrie des constructions,
ce modèle a longtemps servi de référence dans la capitale.

D’échelle plus urbaine et plus régulière, ordonnée 
le long de rues et d’espaces publics mieux protégés, écar-
tant les tours et les barres qui avaient marqué le paysage
des années 1960, cette architecture a d’abord été bien 
accueillie. Puis, elle a fait l’objet d’un rejet grandissant
de la part des habitants des quartiers les plus concernés,

en raison de la densification et de l’uniformisation du pay-
sage auxquelles elle leur paraissait conduire. Aujourd’hui,
si la question de la production de logements reste un sujet
important, elle se pose en des termes nouveaux, liés à la
préservation de la diversité du paysage de Paris, au ren-
forcement de la mixité sociale et à une meilleure qualité
de la vie quotidienne, à une certaine envie d’une architec-
ture renouvelée aussi.

Les années 1980-1990 ont vu également s’élargir les
préoccupations d’environnement aux questions de santé,
liées aux différentes sources de pollution. Parallèlement
aux nuisances de bruit, la pollution de l’air, de l’eau et des
sols a fait l’objet d’investigations et de mesures de protec-
tion de plus en plus approfondies. La naissance du réseau
Airparif, en 1979, et la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle
de l’énergie, de décembre 1996, ont notamment permis 
de mieux cerner la pollution de l’air et l’impact de la circu-
lation automobile. Deux documents essentiels d’orientation
sont nés de ces analyses, le Plan régional pour la qualité 
de l’air (PRQA), en 1999, et le Plan des déplacements ur-
bains de la région (PDU), en 2000, lequel définit pour cinq

ans, à l’échelle de la région, les principes d’organisation des
déplacements de personnes, du transport des marchandises,
de la circulation et du stationnement.

Sur le plan institutionnel, la possibilité donnée aux
Parisiens d’élire de nouveau un maire en 1977, qui avait été
précédée par la création du Conseil régional en 1976 et sui-
vie par la mise en place de la décentralisation en 1982,
a enfin ouvert la voie à de nouvelles manières de gérer la ca-
pitale et la région. La période actuelle marque une nouvelle
étape, de même importance, avec le nouveau dispositif mis
en place en faveur du développement de la coopération 
intercommunale et d’une gestion plus cohérente des problè-
mes d’aménagement. Au débat Paris-province, qui avait do-
miné la réflexion sur l’aménagement du territoire,
se substitue aujourd’hui une réflexion sur l’avenir des gran-
des métropoles. À celui qui portait sur les rapports entre 
les villes et les campagnes, se substitue parallèlement 
une interrogation sur la manière de gérer des aires urbaines
étendues, agglomérations discontinues où vit désormais
plus de 80 % de la population. Voilà quelques-unes des ques-
tions que les démarches en cours abordent et qu’il faudra
traduire sous forme d’orientations dans les nouveaux 
documents d’urbanisme.

Dans le cadre des nouvel-
les dispositions fixées par
la loi relative à la solida-
rité et au renouvellement

urbains, celles du Plan local d’urbanisme (PLU), propre à la
capitale, dépassent en effet très largement le champ couvert
jusqu’à présent par le Plan d’occupation des sols (POS), puis-
qu’il comporte, outre un diagnostic et un règlement d’urba-
nisme, un « projet d’aménagement et de développement 
durable » (Padd). Ce projet rassemble les orientations que 
la Ville se fixe pour favoriser l’évolution urbaine, dans 
le respect des principes énoncés par la loi, sur : l’équilibre 
entre le renouvellement urbain et la préservation des espa-
ces ; la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale de 
l’habitat ; l’utilisation économe et équilibrée des espaces tout
en préservant l’environnement et en proposant une réduction
des nuisances ainsi qu’une prévention des risques naturels.

Outil de cohérence, le PLU doit tenir compte en parti-
culier des dispositions contenues dans les autres documents
qui régissent l’aménagement de la capitale : le Programme
local de l’habitat (PLH), le Plan des déplacements urbains
de la région (PDU) et sa déclinaison locale pour Paris,
le Plan régional pour la qualité de l’air (PRQA) et le Plan de
protection contre les risques d’inondation (Ppri). En un mot,
le PLU est un véritable projet d’ensemble pour Paris,
à la fois stratégique et réglementaire, qui orientera l’avenir
de la ville pour les dix à vingt ans futurs.

UN CADRE

LÉGISLATIF

QUI ÉVOLUE

1. Cf : Paris Projet n° 13-14, Atelier Parisien d’urbanisme,
Paris 1975.
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Cette carte fait la synthèse des grands thèmes 
abordés dans le cadre de la préparation du PADD. 

Elle est ensuite détaillée par sujet. 
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améliorer le confort du parc de 
logements privés en favorisant 
la réhabilitation
restructurer les territoires marqués 
par les grands ensembles 
de logements sociaux

réaliser des opérations mixtes 
d'aménagement

développer de nouvelles centralités 
et des liaisons commerciales

redéfinir le programme 
de certains grands  équipements

renforcer la part du logement social

engager des actions en faveur 
de la formation et de l'emploi
rechercher l'équilibre par l'emploi 
dans les tissus à dominante résidentielle
maintenir l'armature commerciale 
en favorisant le commerce de proximité
contrôler le développement et diversifier 
les fonctions des secteurs d'emploi dense

secteurs "Politique de la ville" et GPRU

préserver et encourager la diversité
des fonctions dans les secteurs mixtes

porter attention 
aux tissus hétérogènes fragiles

préserver les tissus de petite échelle

reconquérir et requalifier 
le site de la Seine et des canaux

redécouvrir la Bièvre

créer de nouveaux jardins

"civiliser" les voies principales

le tramway sur les Maréchaux

rocade des gares

prolonger ou restructurer 
des lignes de transport en commun

développer le transport 
des voyageurs par voie d'eau
renforcer et mieux concilier les pôles 
d'échanges avec la vie locale 
(gares, les Halles …)
organiser la distribution 
de marchandises (plates-formes 
logistiques et magasins de quartier)

recomposer les places 
et les portes de Paris
créer des liaisons nouvelles, 
associées à des promenades

réaménager de manière réversible 
les emprises  non utilisées 
de la petite ceinture

protéger les riverains et les espaces 
publics des nuisances du bd. périphérique

développer des continuités interurbaines 
en couvrant des sections du bd. périphérique

valoriser les promenades 
et jardins existants
planter et ouvrir les espaces libres 
sportifs, récréatifs et les cimetières

F
créer de nouvelles stations 
de transport en commun 
(métro, RER)

mettre en place un réseau de liaisons 
douces entre les quartiers et réaliser 
prioritairement des quartiers verts 
dans les secteurs résidentiels 
(piétons, vélos, rollers…)

Conforter et valoriser la trame verte de Paris
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Vers l’établissement du PADD de Paris.
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en effet la dominante des politiques urbaines depuis le dé-
but du XXe siècle : le territoire communal étant entièrement
mais parfois mal urbanisé, la ville n’a pu se développer
qu’en recyclant progressivement ses emprises industrielles
et ferroviaires, ses quartiers anciens les plus mal bâtis,
ses immeubles insalubres ou obsolètes et, maintenant,
ses grands ensembles mal équipés.

DÉVELOPPER LA SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE. Enfin,
la loi SRU a imposé d’atteindre en vingt ans un minimum
de 20 % de logements sociaux dans chaque commune ur-
baine. Par cette disposition très contestée, le législateur
entendait combattre la fragmentation sociale croissante
des territoires : communes pavillonnaires florissantes,
contre faubourgs et grands ensembles locatifs dévalori-
sés. Paris est très concerné par cette mesure qui met en
lumière non seulement l’insuffisance de logements 
sociaux, mais, surtout, les disparités entre arrondisse-
ments marquées par un grand déséquilibre entre l’ouest
et l’est de la capitale.

Cependant, la notion de solidarité présente dans 
le titre de la loi ne visait pas seulement la solidarité en-
tre les communes urbaines en matière de logement 
social. Elle visait plus généralement la nécessité de dé-
velopper dans tous les champs des politiques urbaines 
– logement, emploi, déplacements, équipements, préser-
vation de l’environnement –, une planification supracom-
munale qui se déclinerait ensuite localement sous forme
de plan local d’urbanisme. Le caractère unique de Paris
rend à ce jour difficilement applicable cet objectif par 
le biais d’un schéma de cohérence territoriale, document
de planification supracommunale imposé par la loi.
Paradoxalement, cet objectif sera provisoirement atteint
par la révision générale du PLU, qui prend à Paris 
une ampleur et une ambition proportionnelles à la taille
de la commune et à sa spécificité.

La relance de la plani-
fication urbaine à 
l’échelle communale,
le PLU, prend à Paris un

relief tout particulier. Dans la hiérarchie des documents
de planification clarifiés par la loi SRU, le PLU devenait
une déclinaison locale des objectifs de planification 
à l’échelle de l’agglomération : schéma de cohérence terri-
toriale, plan de déplacements urbains et programme local
de l’habitat. À Paris, il prend un rôle bien plus important 
en raison de l’absence de schéma de cohérence territoriale
et de l’absence d’obligation légale d’en élaborer un, excep-
tion propre à toute l’Ile-de-France, couverte par le Schéma 
directeur régional (Sdrif).

PLU 
ET SPÉCIFICITÉ

PARIS IENNE

L’OBLIGATION DE RÉVISION : UNE ÉVIDENCE POUR PARIS.
Le législateur voulait que les documents d’urbanisme soient
désormais révisés régulièrement, pour éviter l’obsolescence
et la disqualification qu’avaient connues les anciens sché-
mas directeurs : plus du tiers d’entre eux avaient été élabo-
rés il y a plus de vingt ans et n’avaient jamais été révisés.
L’obligation de réviser le document tous les dix ans au mi-
nimum s’impose désormais aux schémas de cohérence terri-
toriale. Pour les plans locaux d’urbanisme, la contrainte
était plus subtile, mais finalement encore plus forte : toute
révision d’un POS existant devait prendre la forme d’une 
révision générale. Le vote de la loi SRU ayant précédé 
de quelques mois seulement les élections municipales,
les nouvelles équipes ont très légitimement souhaité procé-
der à des révisions pour traduire dans les règles d’urba-
nisme leur programme de mandature. C’est le cas de la mu-
nicipalité parisienne, qui a officiellement décidé d’engager
la révision générale du Plan d’occupation des sols de Paris
six mois après avoir été élue.

Cette contrainte imposée par la loi est particulière-
ment bénéfique pour la modernisation et la clarification des
règles d’urbanisme parisiennes : le Plan d’occupation 
des sols de Paris a été élaboré dès le début des années
soixante-dix, en application de la toute nouvelle loi d’orien-
tation foncière du 30 décembre 1967. Ses règles, souvent
complexes, ont été un peu simplifiées à l’occasion des deux
révisions de 1989 et 1994, mais elles ont été simultanément
alourdies par de très nombreuses modifications localisées,
notamment les POS de quartiers. Une révision générale
s’imposait depuis longtemps, ne serait-ce que pour harmo-
niser les règles applicables et les moderniser. Vu l’ampleur
de la tâche, il valait mieux que la loi la rende inéluctable.

PARIS ET LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPE-
MENT DURABLE. L’introduction dans les plans locaux d’ur-
banisme d’une nouvelle composante, le projet d’aménage-
ment et de développement durable, est particulièrement
appropriée à la spécificité parisienne. En effet,
le Parlement a souhaité que les plans locaux d’urbanisme
ne se bornent pas à édicter les règles d’urbanisme 
applicables sur le territoire de la commune, mais qu’ils 
comprennent l’énoncé de la politique d’urbanisme que 
la commune entend conduire. Cette disposition fondamen-
tale confère aux plans locaux d’urbanisme un caractère
plus politique, qui conduit à décliner des objectifs straté-
giques, thématiques ou localisés, et à les réviser probable-
ment plus fréquemment. Or, appliquée à Paris, cette
disposition prend une importance toute particulière :
la taille de la commune, sa place dans l’agglomération, son
statut de capitale rendent d’autant plus nécessaire la dé-
finition d’objectifs stratégiques pour ce territoire.
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LA LOI SRU 
ET PARIS

C A T H E R I N E B A R B É

Une nouvelle municipalité est élue : Paris engage 
la révision de son plan d’urbanisme. C’est bien là ce que
souhaitait le législateur en votant, en décembre 2000, la loi
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) :
le renouveau rapide de la planification urbaine en France,
particulièrement sur les territoires stratégiques. Et pour-
tant, cette loi n’a pas été conçue pour Paris, ni même pour
l’Ile-de-France.

La loi SRU avait un
grand objectif : relancer
la planification urbaine
pour lutter contre l’éta-

lement et favoriser le renouvellement et la solidarité
dans les villes.

LUTTER CONTRE L’ÉTALEMENT URBAIN. Nous avons du
mal, nous, les urbanistes parisiens, qui travaillons pour
une ville centre, une ville historique, une ville dense,
à nous rappeler que la caractéristique principale du déve-
loppement urbain français, ces trente dernières années,
est l’étalement des agglomérations. Car Paris est une ville
très dense, dont la population, après avoir longtemps di-
minué, s’est stabilisée à plus de 240 habitants à l’hectare.
Les agglomérations françaises, qui concentrent doréna-
vant plus de 80 % de la population nationale, sont en re-
vanche de moins en moins denses : de l’ordre de 60 habi-
tants à l’hectare en 1954, moins de 40 habitants à
l’hectare aujourd’hui.

Cet étalement urbain, cause et conséquence du dé-
veloppement de la maison individuelle, génère un accrois-
sement de la circulation automobile, des distances par-
courues et, pour certains, des temps de transport
contraires au développement durable et à la préservation
de l’environnement. Il consomme aussi des espaces natu-
rels ou agricoles importants. C’est d’abord contre ce phé-
nomène que l’État a souhaité réagir par la loi SRU.
La modernisation et la relance de la planification inter-
communale, les schémas de cohérence territoriale, l’obli-

RELANCE

DES POLITIQUES

URBAINES

gation d’y recourir pour pouvoir autoriser le développe-
ment des communes périphériques et, par conséquent,
la nécessité d’une démarche intercommunale, forcément
solidaire, sont les dispositions les plus novatrices de la loi ;
elles renforcent les autres dispositions législatives adop-
tées peu avant dans ce domaine de l’organisation territo-
riale : la loi relative à l’aménagement du territoire, dite loi
Voynet, et la loi sur la relance de l’intercommunalité,
dite loi Chevènement.

Paris ville centre, ville d’immeubles, ville où le taux
de motorisation est largement inférieur à la moyenne natio-
nale, n’est pas directement concernée par ces mesures. Elle
l’est en revanche davantage par leur complément naturel :
la priorité au renouvellement urbain.

FAVORISER LE RENOUVELLEMENT URBAIN. L’étalement 
urbain génère d’autres nuisances que la consommation
d’espaces naturels et l’augmentation des déplacements.
Il accroît aussi la dévalorisation des territoires déjà urbani-
sés mais peu attractifs : friches industrielles, quartiers 
anciens insalubres, centres historiques dépeuplés, grands
ensembles et copropriétés dégradés. Les résultats du der-
nier recensement ont confirmé que, si les troisièmes 
couronnes des villes se sont considérablement développées,
les premières couronnes, les faubourgs des agglomérations,
ont vu leur population diminuer fortement.

Pour favoriser le recyclage de ces territoires, leur re-
nouveau, la loi SRU a privilégié la modernisation des
nombreuses règles permettant d’intervenir sur la ville
existante. Il s’agit non seulement des outils relevant du
code de l’urbanisme – planification, aménagement urbain,
fiscalité de l’urbanisme, divisions foncières –, mais égale-
ment de dispositions juridiques permettant de supprimer
les logements insalubres, de prévenir l’apparition de 
copropriétés dégradées ou de simplifier l’intervention des
organismes HLM.

Ces dispositions éparpillées tout au long des 209 
articles de la loi trouveront naturellement leur terrain 
d’application à Paris. Le renouvellement urbain y est 
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Un tel défi est une chance pour l’urbanisme pari-
sien : il oblige le PLU à quitter le champ du débat de spé-
cialistes, COS différenciés ou COS additionnels, SHON 
à l’îlot ou SHON globale… pour formuler les questions 
de manière concrète, accessible aux citoyens et aux élus.
Comment rétablir des continuités piétonnes avec les com-
munes périphériques ? Dans tel arrondissement, faut-il 
favoriser la localisation d’emplois, la construction de nou-
veaux logements ou l’aménagement de davantage 
d’espaces verts ? Le long de telle rue, faut-il garder à tout
prix, y compris à celui de leur possible dégradation, des bâ-
timents bas existants ou autoriser leur remplacement 

futur par des immeubles plus hauts ? Et dans ce nouveau
quartier, faut-il rechercher une animation commerciale 
ou privilégier la tranquillité ?

Car tels sont bien les enjeux de l’élaboration du plan
local d’urbanisme d’une ville centre : donner des orienta-
tions concrètes, claires et localisées aux règles et aux poli-
tiques publiques qui vont façonner le cadre de vie des habi-
tants et des usagers de la ville pour les années à venir.
Même si la loi SRU n’est pas toujours adaptée à Paris, c’est
une grande chance de devoir la mettre en œuvre pour 
renouveler la réflexion collective sur l’avenir de la capitale.

Catherine Barbé,
directrice de l’urbanisme de la Ville de Paris,

précédemment chargée au ministère 
de l’Équipement, des Transports et du logement,

de coordonner la préparation 
et la mise en œuvre de la loi SRU.
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Pourtant, le Schéma directeur de la région d’Ile-de-France
est taillé à une échelle bien plus vaste et aucun schéma de
cohérence territoriale, par nature intercommunal, n’in-
clura à court terme le territoire parisien. C’est donc 
par défaut le PLU, et sa partie « projet d’aménagement et
de développement durable », qui va jouer ce rôle.

Les dispositions de la loi énumèrent clairement 
ce sur quoi doit et peut porter le projet d’aménagement et
de développement durable. Cela permet d’y décliner, avec
force juridique, des objectifs qui ne trouvent pas directe-
ment leur place dans le règlement d’urbanisme, mais qui
sont la composante même d’une politique d’urbanisme :
l’aménagement de l’espace public, la sauvegarde de la di-
versité commerciale, le renouvellement urbain, la lutte
contre l’insalubrité, l’environnement et les paysages,
les quartiers à restructurer… Ainsi, le Padd parisien
pourra expliciter, par le texte et par des schémas appro-
priés, ces objectifs et, dès lors, offrir un cadre de cohérence
aux dispositions réglementaires déclinées plus finement
sur les 75 000 parcelles du territoire parisien. Ce cadre 
de cohérence, ce projet urbain, s’appliquera aussi à l’en-
semble des interventions urbaines de la Ville, qu’elles
soient réglementaires, telle la révision du plan de publicité
par exemple, ou opérationnelles, comme les aménagements
d’espaces publics ou la mise en place d’une politique 
de soutien au commerce de proximité, toutes mesures
concourant, dans les exemples ci-dessus, à l’objectif d’amé-
lioration de la qualité des espaces publics parisiens.

LA DISPARITION DES PROCÉDURES DÉROGATOIRES. En sup-
primant les PAZ, la loi SRU a transformé la ZAC en simple
procédure de réalisation d’un projet urbain, dont la défini-
tion et les règles d’urbanisme intègrent le PLU. La dispa-
rition de ces dispositifs dérogatoires est particulièrement
justifiée à Paris où les politiques d’urbanisme ont large-
ment eu recours à de telles procédures pour mettre en œu-
vre des projets urbains décidés par les empereurs, les rois,
les présidents ou les maires. Cette pratique a fini par sus-
citer méfiance et critiques, l’aménagement urbain par la
puissance publique étant trop systématiquement assimilé
à une dérogation aux règles ordinaires pour permettre 
davantage de densité, de hauteur, de bureaux…

Que l’urbanisme opérationnel soit désormais obligé
de se fondre dans les règles et dans le zonage environnant
du PLU est une garantie de meilleure cohérence entre 
les projets ordinaires et les projets extraordinaires mis en
œuvre par les pouvoirs publics. On évitera à l’avenir 
des confrontations difficiles entre un tissu urbain banal et
un projet public « moderne », dont les opérations des décen-
nies passées ont laissé la trace dans le paysage et la cons-
cience collective parisienne : Italie, front de Seine, gare

Montparnasse, les Halles, projet abandonné de la porte
Maillot et, plus récemment, Paris Rive gauche.

RÉVISION ET CONCERTATION. Enfin, l’obligation 
de concertation pendant la révision des documents d’ur-
banisme est particulièrement bienvenue à Paris en raison
de l’importance de la population et des personnes concer-
nées par la politique d’urbanisme de la capitale de 
la France. À cet égard, l’obligation de soumettre à concer-
tation l’élaboration des plans locaux d’urbanisme et 
des schémas de cohérence territoriale n’a pas suscité 
de réserves particulières lors de l’élaboration de la loi
SRU. Pourtant, il s’agit d’une innovation considérable
dont les modalités et la portée restent encore largement 
à préciser au vu des expériences qui seront conduites sur
l’ensemble du territoire national.

Depuis 1985, l’obligation de concerter s’imposait pour
les projets d’urbanisme qui, par leur nature, étaient suscep-
tibles de modifier les conditions de vie des habitants.
L’habitude s’est progressivement installée, la concertation
est devenue parfois moins formelle, moins informative et 
les décideurs publics ont commencé à se féliciter de l’intérêt
qu’il pouvait y avoir à dialoguer en amont, ne serait-ce 
que pour désamorcer les conflits. Cette obligation a été éten-
due, en 1995, à l’élaboration des plans de déplacements 
urbains ; certaines concertations ont été très pédagogiques
et constructives dans ce domaine éminemment conflictuel ;
d’autres ont conduit à polariser les débats sur un équipe-
ment emblématique, un tunnel, un périphérique… au détri-
ment des questions stratégiques : quelle place respective
pour les transports en commun et les voitures
particulières ? L’obligation de concerter lors de l’élaboration
du plan d’urbanisme est une nouveauté qui a même anticipé
sur une directive européenne de juillet 2001 loin d’être tra-
duite aussi largement dans les autres législation nationales
européennes.

Qui associer à l’élaboration du plan d’urbanisme,
comment, quand et dans quel but ? Comment dépasser 
le stade de l’information, souvent très, voire trop nourrie,
pour atteindre un vrai dialogue, une réelle implication 
des « personnes concernées », durable et productive ? 
À supposer qu’on y parvienne parfois, comment harmoni-
ser les contributions sur l’ensemble du territoire,
comment prendre en compte certaines propositions 
et en rejeter d’autres ? Bref, comment faire en sorte que 
de la concertation émanent une réflexion enrichie et un
projet mieux partagé ? Toutes ces questions se posent 
à toutes les communes qui révisent leur PLU. Mais toutes
n’ont pas, comme Paris, deux millions d’habitants 
qu’il faut essayer de toucher, même très partiellement,
pour les associer à l’élaboration du projet urbain.
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L’autocar et le train sont davantage utilisés que dans le
reste du pays. On estime à environ 3,2 millions le nombre
d’étrangers arrivant en Ile-de-France directement en auto-
car. Le développement des transports en commun est confir-
mé par l’augmentation du nombre de passagers des trains 
à grande vitesse et des aéroports internationaux de Paris.
Les TGV sont même considérés comme une « attraction »
touristique en soi et sont souvent conseillés comme mode de
déplacement dans les « tours d’Europe » proposés par les
tour-opérateurs entre Londres et Paris ou Paris et Genève.

Cette évolution est liée,
naturellement, à celle
du tourisme. Le parc
hôtelier parisien a

connu une évolution significative depuis le milieu des
années 1980. En 1984, si l’on exclut les établissements non
étoilés, ce parc comptait 64 000 chambres dans près de
1 300 hôtels. En 2001, il se composait de 1 540 établisse-
ments, totalisant 77 000 chambres, soit une progression 
de 20 %. En 1984, la capacité d’accueil des établissements
parisiens était concentrée à 44 % dans les 8e, 9e, 10e et 17e

arrondissements. Cette part a aujourd’hui régressé à 39 %.
En un peu plus de quinze ans, le parc d’hôtels pari-

siens a également connu une évolution en structures.
Répartis en 1984 pour 56 % en classe économique (1 ou 
2 étoiles) et pour 44 % dans le segment haut de gamme,
les établissements ont évolué vers cette dernière catégorie.
Aujourd’hui, les ratios sont pratiquement inversés. Ce mou-
vement a eu lieu sous l’effet conjugué de la construction de
nouveaux établissements, de la transformation d’hôtels
meublés en hôtels de tourisme et de l’amélioration du parc
existant. Cette orientation vers le moyen et le haut 
de gamme s’affirme d’autant plus nettement que les dépar-
tements de la petite et de la grande couronne ont un parc
hôtelier plus volontiers tourné vers l’économique, en parti-
culier aux abords du boulevard périphérique. Pour apprécier
l’impact de l’hôtellerie en matière de tourisme, il faut en
effet rappeler que la capacité régionale hors Paris est pas-
sée, au cours des quinze dernières années, de 19 000 à 62 500
chambres, ce second chiffre se rapprochant de la valeur
constatée intra-muros.

Ce développement considérable de la fréquentation
touristique génère des retombées économiques majeures
pour la capitale. Toutefois, cette fréquentation qui se focali-
se sur certains quartiers, peut parfois porter préjudice à la
qualité de la vie des habitants. Par ailleurs, la part crois-
sante des visiteurs empruntant l’autocar pour se rendre
dans la capitale pose la question de la circulation et, sur-
tout, du stationnement des véhicules. Enfin, le recul de
Paris en ce qui concerne le tourisme d’affaires conduit 

UNE PROFONDE

ÉVOLUTION DU

PARC HÔTELIER

offensives des grands groupes commerciaux qui s’appuient
sur leur puissance financière pour conquérir de nouvelles
parts de marché. Cette pression entraîne aussi un accrois-
sement de la valeur des fonds de commerce et du montant
des baux qui poussent au départ des commerçants en place.
Ce type d’évolution risque de conduire, à terme, à une uni-
formisation du tissu commercial, ainsi qu’à une perte de
commercialité et d’identité des pôles d’animation.

En 1989, l’Ile-de-
France avait accueilli
21 millions de touristes.

En 2000, l’Observatoire régional du tourisme d’Ile-de-
France (Ortif) estimait à plus de 36 millions, le nombre de
visiteurs pour la région (23,7 millions d’étrangers 
et 12,2 millions de Français), et l’Office de tourisme et 

L’IMPORTANCE

DU TOURISME

de congrès de Paris (OTCP) avançait le chiffre de
26 millions de visiteurs, uniquement pour la capitale.

Paris est aussi la deuxième destination mondiale du
tourisme d’affaires après les États-Unis. Ainsi, depuis vingt
et un ans, le centre de l’agglomération est la capitale mon-
diale des congrès internationaux. Avec 360 congrès organi-
sés en 2000, Paris représente 2,7 % du marché mondial,
avec des retombées économiques de l’ordre de 3,7 milliards
d’euros. Toutefois, depuis une dizaine d’années, la part du
« tourisme d’affaires » parmi les motifs de venue en France
des étrangers décroît régulièrement : elle est passée de 18 %
en 1989 à 10,7 % en 1997.

Parmi les modes de déplacement empruntés par les
visiteurs étrangers pour se rendre en Ile-de-France, la part
de la voiture tend à diminuer : elle représente un tiers des
arrivées, à part quasiment égale avec l’avion (31 %).

à s’interroger sur l’offre dans ce domaine, notamment sur
sa qualité et son adéquation à la demande.

Ce constat montre que Paris conserve tous les atouts
d’une grande capitale internationale très attractive.
Toutefois, son rayonnement est confronté à une dégradation
de la situation de l’emploi, à un déséquilibre persistant,
qualitatif et quantitatif, de la répartition de ces emplois
entre l’Est et l’Ouest et à une aggravation du chômage.
Cette évolution s’accompagne de mutations commerciales
et d’un développement de la fréquentation touristique par-
fois préjudiciables à la qualité de vie des habitants.
Comment cette situation peut-elle évoluer ?

Face au constat qui
vient d’être dressé,
l’accueil de nouveaux

emplois, dans le respect des équilibres entre les différentes
fonctions urbaines, semble une des priorités. Dans ce
domaine, plusieurs actions, tant réglementaires qu’opéra-
tionnelles, peuvent être envisagées telles que :
- une adaptation des règles d’urbanisme de façon à permet-
tre une plus grande mixité des fonctions et une meilleure
répartition géographique des surfaces pour les activités
dans la capitale ;
- le maintien du COS de fait, qui permet le renouvellement
du patrimoine et qui a été, depuis sa mise en place,
un instrument déterminant de la modernisation du parc
immobilier d’entreprise du centre des affaires ;
- l’adaptation de dispositions relatives à la destination des
locaux aux évolutions économiques qui estompent de plus
en plus les anciens clivages entre activités industrielles 
et artisanales et activités tertiaires, donc entre bureaux et
locaux d’activité ;
- un développement de nouveaux sites d’accueil pour l’immo-
bilier d’entreprise, de manière à créer une offre de locaux mix-
tes répondant aux exigences des technologies modernes de
communication. Ces créations sont déjà engagées à Paris Rive
gauche, elles pourraient être poursuivies notamment dans le
Nord-Est, en liaison avec les communes riveraines, mais aussi
au niveau de certaines portes et aux abords des gares ;
- la création, à l’initiative de la municipalité, d’immobilier
d’entreprise spécifique (pépinière d’entreprises, hôtels d’ac-
tivité, incubateurs)…

L’économie parisienne
s’appuie en effet sur
trois grands pôles de
spécialisation :
- les activités liées à la

banque, la finance et les services aux entreprises, qui ont eu
tendance à se redéployer en banlieue à la fin des années
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Certains équipements
publics, tels le Louvre 
et le Stade de France,
transcendent 
les découpages
territoriaux pour offrir 
le visage d’une métropole
dynamique.
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1980 et au début des années 1990, mais qui demeurent
néanmoins très présentes dans les arrondissements cen-
traux avec plus de 300 000 actifs ;
- les activités souvent associées à l’image emblématique de
Paris – économie touristique, restauration, hôtellerie, haute
couture, joaillerie –, qui ont très bien surmonté les aléas de
la conjoncture des dix dernières années. Ce secteur poursuit
sa progression et génère de l’emploi dans un large éventail
de métiers, du plus spécialisé au plus faiblement qualifié ;
- les activités davantage tournées vers l’audiovisuel,
la presse, l’édition, l’informatique, mais aussi les biotech-
nologies et les Nouvelles Technologies de l’Information et
de la Communication (NTIC) qui sont celles où la spécifi-
cité de la capitale est la plus forte. Tournées vers la créa-
tion et l’innovation, ces activités se sont considérable-
ment développées au cours de la dernière décennie et 
la poursuite de ce développement appelle une prise en
compte des spécificités de l’immobilier propres aux
besoins de ces entreprises (« immeubles intelligents »,
renforcement du réseau haut débit).

Ces trois secteurs, porteurs de l’avenir économique 
de la capitale, présentent de nombreux points d’appui sur
lesquels il paraît possible de faire levier, notamment dans
le domaine de l’immobilier d’entreprise, au travers de
dispositions réglementaires et dans les différents territoi-
res de projets évoqués précédemment.

Dans le domaine du tou-
risme, l’enjeu écono-
mique du maintien de la
place de la capitale est
d’autant plus important

que ce secteur recèle un gisement d’emplois considérable,
dans un très large éventail de qualifications. Pour le tou-
risme de loisirs, le renforcement des modes d’accueil, en
particulier en faveur des jeunes, et surtout la mise en place
de nouveaux modes de déplacement devraient être recher-
chés afin de mieux concilier, dans certains quartiers, essen-
tiellement du centre, la vie quotidienne des habitants et la
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satisfaction des touristes. La limitation de l’utilisation des
autocars pour les déplacements et la promotion de l’usage
du fleuve, en bordure duquel se trouvent les principaux
sites touristiques majeurs, constituent les deux principaux
axes des actions envisageables dans ce domaine.

Pour le tourisme d’affaires, le renforcement de l’at-
tractivité de Paris nécessite, très probablement, de recher-
cher les moyens de poursuivre la modernisation des princi-
pales structures d’accueil telles que Paris-Expo à la porte
de Versailles, par exemple. Cette modernisation devra inté-
grer la réflexion sur les moyens d’améliorer le fonctionne-
ment des contraintes logistiques, la circulation et le sta-
tionnement liés à ces grands équipements, pour préserver
la qualité de vie des habitants riverains.

Les services rendus par
les commerces et les ser-
vices de proximité,
notamment l’artisanat,

jouent un rôle majeur dans la vie des quartiers et dans l’ima-
ge qu’ils en donnent. Le maintien de ces fonctions et leur
redéploiement dans certains de ces quartiers où elles tendent
à disparaître pourraient être encouragés par des dispositions
réglementaires spécifiques :
- limiter la transformation des locaux commerciaux en rez-
de-chaussée en logements au bénéfice d’activités de servi-
ces, par exemple ;
- imposer des hauteurs suffisantes au rez-de-chaussée des
bâtiments pour permettre le bon fonctionnement de ces
activités ;
- interdire la transformation de surfaces d’activité en
entrepôts, phénomène souvent constaté dans des secteurs 
à forte concentration de l’activité textile (Sentier,
Gravilliers, Sedaine-Popincourt)…
- faciliter les livraisons, tant dans le domaine privé que
dans le domaine public, par des dispositions adaptées.

En outre, des plans de sauvegarde de la diversité
commerciale devraient être établis sur des territoires, avec
des thématiques spécifiques.

Cet article a été rédigé à partir des études de l’Apur
par Michel Cougouliègne.
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1. Source : Insee, RGP 1999, exploitation complémentaire.
2. Sources : Apur, Iaurif, Dreif pour les ERE 1978 à 1994, Insee
pour les ERE 1997 et 2000.
3. Source : Insee.
4. Le nombre des demandeurs d’emploi évoqué ici n’est pas
celui des chômeurs au sens du recensement. Il n’inclut pas en

particulier les demandeurs de temps partiels et de CDD, sta-
tistiques non disponibles à l’arrondissement entre les années
de recensement.
5. Géant Masséna (13e), Carrefour Auteuil (16e), Casino
(Commanderie 19e).

La ségrégation entre les
quartiers parisiens s’est accen-
tuée au cours du XIXe siècle, avec
l’industrialisation, puis, à partir
des années 1950, avec l’engage-
ment d’un vaste processus de 
rénovation urbaine. Cette action
apparaissait alors impérative,
puisque plus de 85 % des loge-
ments étaient sans confort et de
nombreuses activités devenaient
obsolètes et non rentables.
Cependant, l’emploi et les activi-
tés ont déserté des quartiers 
entiers et l’habitat insalubre n’a
pu être totalement résorbé et
s’est même parfois développé
dans certains secteurs.

Dans le domaine de l’em-
ploi, ce mouvement se poursuit
actuellement, même si Paris de-
meure une métropole mondiale.
La capitale a ainsi perdu 200000
emplois ces vingt dernières 
années, c’est-à-dire plus que les
chiffres envisagés par le Schéma
directeur de l’Ile-de-France
(Sdrif). Certes, de nouveaux 
pôles tertiaires se sont dévelop-
pés, mais essentiellement en
banlieue, comme à Ivry ou 
à Saint-Denis, alors que dans
Paris même, ils ont été plus ra-
res : les principaux terrains ont
été localisés à Paris Rive gauche.

L’offre parisienne s’étant
réduite, il est devenu indispen-

sable d’envisager la création de
nouveaux secteurs de dévelop-
pement sur les terrains encore
disponibles, en particulier sur
les anciens terrains ferroviaires
qui ne sont pas aptes à être 
reconvertis en zones de fret,
aux portes de la capitale ou aux
abords des gares.

Le libre jeu du marché
immobilier ne saura sans doute
pas corriger à lui seul ces dés-
équilibres, qui requièrent un 
redéploiement de l’emploi 
et des activités sur l’ensemble
du territoire parisien selon
quelques principes : d’une part,
regagner des emplois dans les
secteurs dont la dynamisation
est nécessaire pour diversifier
leur occupation et leur anima-
tion ; d’autre part, renforcer
l’attrait de ces secteurs en ter-
mes d’habitat ou d’implantation
de commerces de proximité ;
enfin, y mener des actions 
déterminées et concertées en
faveur de l’insertion et de la for-
mation des habitants touchés
par le chômage.

L’objectif est, à terme,
d’encourager un mouvement de
rééquilibrage entre habitat et
emploi sur l’ensemble du terri-
toire parisien, tout en favorisant
la création de nouveaux emplois
au sein même de la capitale.

ÉLÉMENTS
POUR UN PLAN
D’AMÉNAGEMENT
ET
DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE

CRÉER
DES EMPLOIS,
DYNAMISER
L’ÉCONOMIE
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«Paris plage» 
un évènement 
de portée métropolitaine.
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UNITÉ ET PLURALITÉ 
PARISIENNES : UN DÉFI À RELEVER

G U Y B U R G E L

Les grandes agglomérations, spécialement les régions
urbaines métropolitaines, sont confrontées à une contradic-
tion majeure : le morcellement et la dissociation de leurs
échelles géographiques, face à la solidarité de leur fonction-
nement et de leur gestion territoriale. Les extensions spa-
tiales et les dilutions périphériques doivent en général 
coexister avec le maintien d’une trame administrative héri-
tée, que la tendance universelle à la décentralisation a enco-
re renforcée. Dans une large mesure, en développant la ban-
lieue, l’ère industrielle avait consolidé et accru la réalité
d’une ville fermée et continue. En revanche, les décennies
les plus contemporaines ont à la fois ouvert et fragmenté 
ce dispositif structurel. Simultanément, les « cités géantes »
deviennent en outre le lieu par excellence de l’affrontement,
mais aussi de l’association du local et du global : exigences
de la vie de quartier et recherche d’une compétitivité mon-
dialisée s’y développent dans des espaces uniques et sou-
vent dans les mêmes couches de la population. Face à ces
tendances d’éclatement, s’impose pourtant par ailleurs l’im-
périeuse nécessité de réunifier les problématiques et les ter-
ritoires. La compréhension et le traitement de la marginali-
sation sont-ils indépendants de la poursuite du développe-
ment économique ? Comment concilier l’aspiration à des
mobilités sans cesse augmentées et accélérées et le désir 
de tranquillité et de sauvegarde de l’environnement patri-
monial et naturel ? Le retour souhaité, parfois de façon
incantatoire, à la mixité est-il compatible avec la montée des
exclusions fonctionnelles et sociales ? Autant de questions,
nécessairement choisies, qui montrent l’« ardente obliga-
tion » de prendre ensemble ces tensions pour les transfor-
mer en vecteurs d’imagination et d’action politique. Autant
de thématiques universelles, surtout, dont Paris porte un
témoignage singulier et tout à la fois exemplaire.

La ville de Paris apparaît
en effet au cœur d’une
agglomération dense,

plus encore que d’une région urbaine. Pour un territoire
urbanisé de cette importance démographique et spatiale,

LE DÉCALAGE

DES TERRITOIRES

c’est une exception européenne, peut-être mondiale. Avec des
gradients de densité de population et de construction qui s’a-
baissent assez régulièrement du centre vers la périphérie,
c’est bien la continuité de l’espace parisien jusqu’aux villes
nouvelles qui est la marque de la capitale française : quelque
9 millions d’habitants y vivent et travaillent dans un cercle
réduit de 50 kilomètres de diamètre. Il n’est pas jusqu’aux
dynamismes de peuplement qui ne finissent par se modeler
sur des comportements identitaires : partout, en Ile-de-
France, se manifestent une forte croissance naturelle, auto-
risée par la dissymétrie des structures d’âge, et une faible
attractivité migratoire, aggravée par le renchérissement
immobilier dans la capitale et les nouveaux atouts 
des métropoles provinciales. Cette solidarité fonctionnelle, et
en quelque sorte physique, de l’agglomération doit toujours
faire considérer avec un certain recul les distinctions com-
munément admises entre Paris et la périphérie, ou même 
les configurations concentriques habituelles (centre, proche
couronne, grande couronne). Ainsi, le calcul, donc la carto-
graphie, des densités démographiques, de la répartition des
emplois ou de la distribution des surfaces de bureaux appa-
raît à l’évidence prisonnier de l’encadrement administratif,
mais aussi des usages. Les interprétations, qui en sont faites,
sont donc faussées. Il n’est guère finalement que pour 
les valeurs foncières où le boulevard périphérique reste une
limite intangible. Mais c’est parce que, ici, le tracé recouvre
la représentation et la symbolique de la cité.

Cette singularité du territoire parisien explique l’af-
firmation plus timide qu’ailleurs d’une multicentralité et 
le maintien d’une forte polarisation, qui déborde mainte-
nant la ville de Paris. Certes, les villes nouvelles du Schéma
directeur de 1965, la zone aéroportuaire de Roissy, le centre
directionnel de La Défense ou, plus modestement, les autres
préfectures de petite couronne (Créteil, Bobigny) et le tech-
nopôle d’Orsay-Saclay peuvent apparaître comme l’amorce
d’un réseau de centralités nucléaires périphériques, et
confirmer ainsi la seule intention forte du Sdrif de 1994.
Mais, malgré la diminution des emplois dans Paris, ces pola-
rités discontinues restent sans commune mesure avec la
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tion des fonctions économiques, notamment tertiaires, les
transformations de l’immobilier de bureaux et les boulever-
sements des rythmes de la vie professionnelle. Le « triangle
d’or » du 8e arrondissement a certainement décliné quand
des montées en puissance se sont produites dans le 15e

arrondissement, autour de Bercy et de Paris Rive gauche et,
surtout, en petite couronne, à La Défense particulièrement,
mais pas seulement (Issy-les-Moulineaux, Pantin,
Bagnolet). Le résultat est qu’il faut désormais mesurer la
puissance économique de la capitale française à l’aune de
Paris et des communes immédiatement limitrophes : à cette
dimension, on compte autant de surfaces de bureaux qu’à
Manhattan, plus qu’à Londres, deux fois plus qu’à Berlin,
trois fois plus qu’à Bruxelles, Francfort ou Milan. Dans 
le même temps, la « tour intelligente », l’immeuble intégré
sont devenus, plus que les étages haussmanniens, le siège
matériel et voyant des fusions de sociétés et des réunions
d’équipes directionnelles. Simultanément, les rythmes 
de l’activité se sont modifiés, ce dont rendent bien compte
les enquêtes-transports : chute relative de la mobilité rési-
dence-emploi, organisée dans le déroulement quotidien et
les secteurs de la ville ; augmentation de  trajets profes-
sionnels exceptionnels, plus difficilement prévisibles dans
les horaires et les itinéraires, à côté de la multiplication des
déplacements personnels. Complexité des espaces, enrichis-
sement des formes architecturales, enchevêtrement 
des temps composent la nouvelle géographie de l’activité.

De façon similaire, la performance économique voisine
avec l’exclusion urbaine. La ville de Paris dispute à la Seine-
Saint-Denis le triste ruban bleu du chômage régional.
Cadres performants, professions libérales, experts ou créa-
teurs, services publics nombreux coexistent avec les petits
métiers, les contrats d’intérim, le travail au noir, bref, tout ce
que la grande ville peut sécréter et désirer de services
banals, d’intermittences contraintes, finalement de misère.
C’est tout juste si, à Paris – mais on y tend (voir le Forum des
Halles) –, comme à New York et à San Francisco, le monde 
de la finance, de l’art et des médias ne côtoie pas sur le même
trottoir celui de la pauvreté et des « homeless ». Mais tout le
problème reste d’apprécier en quoi ces symbioses de nature
identique prennent, dans la capitale française, des formes
différentes de la ville américaine ou même du décrochage
entre économie et population résidente, actuellement à l’œu-
vre autour de l’autoroute A1, entre Saint-Denis et Roissy :
partout la performance s’accompagne de l’inégalité et de pro-
ximités territoriales difficilement supportables.

Habitat et peuplement constituent aussi une entrée
intéressante. La ville de Paris révèle là encore une réalité
contradictoire remarquable : un sous-peuplement moyen
des logements, résultat additionné de l’embourgeoisement
et de la faible taille des ménages ; des suroccupations loca-

lisées, notamment dans les petits appartements souvent
inconfortables du Nord-Est parisien ; une forte demande
insatisfaite d’habiter dans la capitale, venue aussi bien de
couches populaires en quête improbable de logements
sociaux, que de catégories moyennes rebutées par le coût
des locations et des acquisitions foncières dans les arron-
dissements parisiens. Ce grand désir de centralité – quand
Paris continue à perdre des habitants – ne s’explique pas
seulement par le prestige de l’adresse, mais par les avan-
tages de l’accessibilité qu’accorde la présence incomparable
d’un réseau de transports maillé, de la proximité des lieux
d’emploi et de culture, de la réunion optimale de la vie et de
la ville. Il est évident que compréhension et action, dans ce
qui fait la trame même de la cité dans ses rapports entre
population résidente et formes bâties, passent par la mise
en commun des analyses sur le patrimoine foncier et 
les comportements sociaux, mais aussi sur l’importante
vacance structurelle du parc de logements (un dixième du
total) et l’offre potentielle en banlieue, y compris avec une
amélioration sensible des accessibilités. Le système urbain
s’apparente plus à un mobile qu’à un puzzle : solidarité 
des parties et mobilité de l’ensemble y sont inséparables.

Enfin, l’aspiration ubiquiste et interclassique à une
vie de quartier calme et riche de ses mélanges peut appa-
raître naïve dans une métropole trépidante, aux activités
incessantes et aux rythmes accélérés. Les métaphores à la
« société d’archipel », au « village planétaire » ou « dans la
ville », ne touchent pas à cette contradiction fondamentale
du fonctionnement métropolitain : discontinu dans ses ter-
ritoires et imprévisible dans ses rythmes, il accumule en
même temps, et dans les mêmes lieux, des exigences iden-
tiques d’efficacité et d’aménité pour les entreprises et les
habitants. Malgré les progrès des nouvelles technologies,
les intentions louables en termes de mobilités douces ou
d’aménagement convivial des espaces publics, il est 
à craindre – ou à souhaiter – que le véritable courage poli-
tique ne soit de comprendre et d’arbitrer entre des contrai-
res, entre un réseau Internet à haut débit et une diffusion
fine de la « toile » dans les quartiers. Les deux, sans doute,
mais à quelles échéances et dans quelles répartitions ? 
Les choix sont contraints et libres à la fois.

Le plus important sans doute dans ces rapports entre
Paris et sa région est de ne pas se tromper d’échelle géo-
graphique d’analyse et d’intervention. Cette dimension,
flexible et relative, de l’action dépend de la nature des
objets urbains, mais aussi de la dynamique des acteurs.
Les logiques emboîtées de la carte administrative et insti-
tutionnelle – quartier, arrondissement, commune, départe-
ment, région – ne sont pas forcément les mieux adaptées à
cette intelligence de la compréhension de la décision. Il est
nécessaire de les utiliser pour mobiliser les énergies 

condensation massive des activités dans les arrondisse-
ments parisiens et, surtout, la diversité de leurs fonctions
économiques, sociales, culturelles et politiques. Mieux enco-
re, l’accélération et la multiplicité des accessibilités et des
transports rapprochent les nœuds de la centralité dans la
capitale. La Défense, dont la silhouette du Cnit marquait,
il y a quatre décennies, un bastion avancé de la conquête de
l’Ouest, apparaît aujourd’hui soudée au quartier des affai-
res du 8e arrondissement par la prolongation du métro, l’ou-
verture du RER, la mise en autoroute intra-urbaine de 
l’avenue du Général-de-Gaulle, à Neuilly. Incessant desser-
rement et glissement lent de la centralité parisienne se
conjuguent ainsi avec un métamorphisme constant du tissu
de la ville, qui semble la vouer à une fidélité génétique
renouvelée à une agglomération mononucléaire.

Paradoxalement, le morcellement politique extrême
de la métropole parisienne est plus exagéré qu’ailleurs.
Capitale d’un État aux traditions centralisatrices, siège
d’une Région qui veut s’affirmer, découpé en huit départe-
ments, dont la personnalité achève de l’emporter sur l’arti-
ficialité, divisé en 400 communes dans l’agglomération
dense, confortées par les lois de décentralisation, le territoi-
re parisien ressemble souvent à un bateau ivre, qui échap-
perait aux bonnes intentions de ses capitaines multiples,
pour se livrer au gré des éléments spontanés ou de sauve-
teurs-techniciens appelés à la rescousse. Le Schéma direc-
teur de 1994 est le résultat atone de ces hésitations de la
géographie et de l’histoire. Décalages et incohérences des
espaces réels et des territoires de gestion s’additionnent
pour accentuer l’originalité de la capitale française.
Compacité et fractionnement du territoire impliquent une
lecture où les références d’hier se révèlent aussi dépassées
que les affirmations de la multipolarité sont aujourd’hui
illusoires. Ni l’image d’un Paris dominateur de la banlieue
ne correspond à la réalité économique, sociale et politique
contemporaine, ni une multipolarité, encore plus technocra-
tique qu’effective, ne trouve des échos dans la carte institu-
tionnelle de l’agglomération. Régularités et lisibilités dans
le tissu fonctionnel parisien se combinent à un brouillage
croissant des territoires de compétences et d’interventions.
Elles obligent à la compréhension et à la créativité.

Comme toute métropole,
Paris est à la fois 
accumulatif de richesses

et ségrégatif d’espaces et de sociétés. C’est là le fonctionne-
ment normal, et non pathologique, des grandes villes mon-
diales, en cycle d’innovation et de bouleversements des
encadrements techniques, économiques et culturels de la
civilisation. Autant la période précédente – les Trente
Glorieuses – avait été marquée par la diffusion et la moyen-
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nisation des processus dans la totalité du système urbain
français (croissance des petites villes plus que des grandes
agglomérations et même que de la capitale, décentralisa-
tion des activités, montée des couches moyennes qui se
dispersent dans l’ensemble de la zone urbanisée), autant
les deux dernières décennies du XXe siècle amènent une
reconcentration manifeste des configurations : dynamisme
démographique de l’Ile-de-France, puis des métropoles
régionales et de leurs communes centrales ; développement
des services supérieurs et accroissement des inégalités de
revenus et de modes de vie. À cause de sa taille et de sa
place nationale et internationale, l’agglomération parisien-
ne exacerbe ces logiques d’accumulation-exclusion d’autant
plus redoutables à saisir qu’elles sont affectées d’autono-
mies croissantes dans leurs modalités : stagnation démo-
graphique et performance économique, redémarrage d’un
territoire et maintien de la marginalisation des populations
résidantes (cf. Plaine-Saint-Denis). Comme l’ont fort bien
compris les autorités de Bruxelles, de régionales, les inéga-
lités sociales et spatiales les plus criantes se déplacent à
l’intérieur des aires métropolisées.

Mais, là encore, la géographie n’en est ni simple ni
cohérente avec les découpages politiques ou les héritages
historiques. Il suffit, pour s’en convaincre, de regarder les
distributions des revenus moyens des contribuables ou des
diplômés de l’enseignement supérieur. Ni la distinction
Paris-banlieue, ni une organisation centre-périphérie n’ap-
paraissent rendre compte des dynamismes à l’œuvre.
Le système des couches économiquement et culturellement
favorisées est en même temps basculé vers le sud-ouest de
l’agglomération, du 5e arrondissement à Vaucresson, sui-
vant en cela la ligne de pente du pouvoir politique et social,
depuis le XVIIe siècle, du Louvre à Saint-Germain et
Versailles. Et des continuités manifestes se dessinent par-
delà la coupure du périphérique, du 17e arrondissement à
Neuilly, du 19e à Aubervilliers ou Pantin, du 15e vers
Vanves ou Issy-les-Moulineaux. Mais ni les territoires poli-
tiques, ni les régularités simples et reconnues de l’organi-
sation des espaces sociaux ne peuvent contenir désormais
la distribution géographique des dynamismes et des fai-
blesses. Les processus l’emportent sur les découpages et
configurent leurs propres extensions territoriales.

Quelques thématiques illustrent ces autonomies de 
la physiologie métropolitaine et la solidarité des territoires
de l’agglomération parisienne. À l’intérieur de Paris, la perte
d’emplois au cours des vingt dernières années est considé-
rable au profit de la région Ile-de-France et, en même temps,
le sentiment et la réalité d’entassement, d’encombrement
permanent des activités et de la circulation est aussi pré-
gnant. Pour apprécier correctement cette contradiction,
il faut mobiliser conjointement les modifications de localisa-
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parce que les centres de cette métropole multipolaire sont
éloignés entre eux de plusieurs dizaines de kilomètres et
reliés par des autoroutes ? Mais à Paris, à regarder les pro-
jets périphériques orbitaux, on reste embarrassé par leur
discontinuité et leur linéarité. Rien ici de ce qui a fait 
le succès du métro, puis du RER : le maillage et l’intercon-
nexion. La municipalité parisienne, en raison de son expé-
rience et de la configuration déjà soulignée des territoires,
a ici une responsabilité particulière.

Enfin, les formes architecturales parisiennes sont
non seulement une matérialité sensible, à la vue, au cœur
et aux atteintes du temps et des agressions économiques ou
techniques, mais c’est aussi un patrimoine commun des
citoyens (au sens étymologique et non constitutionnel) 
de Paris, des résidents de la région, voire du monde, au-delà
même des chartes internationales. C’est autant un cadre 
de vie ou de séjour pour les individus et les groupes sociaux,
qu’un outil de développement économique par les retom-
bées du tourisme et des échanges scientifiques et 
culturels. Tout cela mobilise un jeu d’acteurs et d’auteurs,
de nature et territoires différents : habitants, associations
et édiles, architectes voyers et concepteurs urbains, intel-
lectuels, conservateurs de musées et autocaristes ou agen-
ces de voyages. Cette « gestion de la complexité », cette
« réconciliation » entre histoire et modernité, mais aussi
avec la densité, supposent là encore une prise de conscien-
ce et de décision globale, qui n’ignore pas les échelles de la
ville, mais ne soit pas contrainte par les frontières des ter-

ritoires de compétence. Paris dans sa région, c’est avant
tout définir des fronts d’imagination et de créativité.

Leur rôle essentiel est d’aider à dégager des territoi-
res de projet et d’action, ces « bassins de préoccupation »,
qui seuls sont capables de générer d’autres formes de
coopération entre Paris et les collectivités territoriales
d’Ile-de-France. La formule permettrait de dépasser le
débat stérile, voire dangereux, entre deux voies reconnues :
la modification autoritaire de la trame administrative et
institutionnelle, qui n’est pas à l’ordre du jour, et l’abandon
pur et simple de la négociation et de la gestion urbaines à
des accords et des contrats de gouvernance entre acteurs
de la société civile (entreprises, groupes de pression, asso-
ciations), qui paraît également dangereux pour la démo-
cratie. Chacune de ces procédures mérite considération et
intérêt : la trame politique a le mérite de la légitimité, la
gouvernance celui de la flexibilité et de l’innovation. Mais
ne serait-il pas opportun de dépasser ces alternatives sim-
plistes par l’invention de « territoires institutionnels de
projet » ? Il s’agirait d’espaces de cohérence, définis d’abord
par la nature et l’objectif du projet urbain. De géométrie
variable et de durée limitée, mais toujours dans une défi-
nition territoriale institutionnelle, leur création et leur
fonctionnement seraient librement débattus entre les
acteurs politiques de la région parisienne. Ainsi, progres-
serait-on vers le gouvernement de la métropole d’invention
institutionnelle et urbaine. La vocation de Paris est 
de jouer dans cette révolution un rôle moteur et catalyseur.

Guy Burgel,
professeur à l’Université de Paris X,

délégué à la sous-direction 
de la coopération territoriale de la Ville de Paris

et canaliser les pouvoirs, tout en se défiant de l’artificialité
et, surtout, de la rigidité de leurs contours spatiaux. Il faut
véritablement inventer le territoire.

Les analyses précéden-
tes conduisent à éviter
en première instance les

passages obligés classiques (transports, logements, dévelop-
pement économique, fiscalité) ou les espaces contraints
(Paris et ses couronnes). Les premiers entraînent inévita-
blement une logique d’inventaire des problèmes et d’addi-
tion conséquente des solutions adaptées, où seuls les impé-
ratifs de la programmation financière et technique introdui-
ront des hiérarchies et des limites. Les seconds, rançon de
toute planification territoriale, quelles que soient les appel-
lations et les bonnes consciences de leurs transformations
(schémas directeurs et plans d’occupation des sols, schémas
de cohérence territoriale et plans locaux d’urbanisme), ont
trop tendance à confondre les moyens et les fins. Sans criti-
quer personne, les « pôles prioritaires » du contrat État-
Région ou le découpage du cœur de l’agglomération pari-
sienne en strates concentriques (un grand projet pour le
centre, le Paris des faubourgs, la couronne extérieure et les
portes, interface entre la capitale et sa banlieue) peuvent
apparaître très en deçà de l’ambition politique affirmée :
comment traiter conjointement le maintien de la perfor-
mance économique et la correction nécessaire de l’exclusion
sociale et du mal-être urbain ? Autant pour des motifs
éthiques que fonctionnels de compétitivité internationale, la
réponse est essentielle : à l’avenir, la métropole performante
sera citoyenne. Elle implique, pour la Ville de Paris, des
choix stratégiques clairs avant même la définition de terri-
toires d’intervention et de coopération.

La démonstration en sera limitée ici à trois probléma-
tiques fondamentales : le logement et l’activité à travers la
mixité urbaine, la mobilité et les transports, les matérialités
de la ville et les modes de vie. Une des entrées possibles
pour surmonter les contradictions entre société et économie,
richesse et pauvreté, logements et locaux d’activité, tous ter-
mes liés entre eux, est de passer de mécanismes d’épuration
à des logiques d’association des fonctions urbaines. Trop
longtemps en France – et la capitale a porté la tendance 
à l’exagération –, dynamisme et modernité se sont déclinés
au rythme des substitutions : toujours moins d’industrie,
toujours plus de tertiaire, toujours moins de services de pro-
ximité et plus de quaternaire et de high-tech, toujours plus
de bureaux ou de commerces spécialisés, mais ralentisse-
ment continu du rythme de construction des logements. Les
risques sont évidents et ont déjà été soulignés : stagnation
ou baisse de l’emploi total, exclusion des plus démunis par
faible employabilité culturelle et professionnelle, tension
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sur le marché du logement. Dans d’autres contextes, certes
– on pense à Los Angeles –, des métropoles suivent au
contraire des processus cumulatifs, qui sont, au moins pour
la création d’emplois, sinon pour la réussite sociale, de pro-
nostic favorable : production et commerce, services aux par-
ticuliers et activités financières sont associés. À Paris, des
tendances récentes méritent d’être encouragées et des cons-
tats, d’être soulignés : mélange de bureaux et de locaux de
production, création de très petites entreprises, perspectives
de récupération d’emprises foncières et d’immeubles pour
catégories basses et couches moyennes. Mais, là encore, ces
orientations ne se feront pas dans le seul périmètre pari-
sien : l’image dépassée d’un Paris où l’on travaillait et d’une
banlieue où l’on résidait, comme le rêve sympathique mais
pour une fois démenti d’Henri Lefebvre d’une ville exclusi-
vement ludique et de périphéries laborieuses, n’est plus 
à l’ordre du jour. Mixité sociale et mixité fonctionnelle sont
les clefs du succès de la métropole, mais aussi de la défini-
tion de ses territoires.

De façon plus visible, l’amélioration des mobilités,
essentielle pour la compétitivité de l’agglomération comme
pour la vie quotidienne de ses habitants, conduit à l’évi-
dence à quelques vérités simples, mais pas toujours faciles
à entendre tant les idées sont généreuses et les dogmatis-
mes affermis. La première veut que, plus encore que dans
d’autres domaines, le territoire métropolitain soit un tout ;
un couloir d’autobus mieux garanti, une vitesse commer-
ciale, partant, plus accélérée ici, et c’est ailleurs des diffi-
cultés reportées : l’espace de la ville de Paris, c’est aussi le
lieu de transit essentiel des banlieusards. La seconde
conviction est que les choix des modes de transport se font
davantage sous l’effet de la persuasion et de la séduction
que de la dissuasion et de la contrainte : l’action sur le prix
du parking résidentiel, la raréfaction des places de parking
liées aux activités, l’appel même au civisme seront toujours
moins efficaces que l’amélioration du confort et des temps
de parcours. Cela signifie surabondance de l’offre et calcul
économique fondé sur le résultat politique et non d’abord
l’équilibre financier de l’entreprise. La dernière évidence
est de ne pas pécher par angélisme : qui serait contre le rol-
ler, le vélo dans la ville, l’extension du tramway ou même
l’« apaisement » des grands itinéraires « des axes rouges » ?
Mais, là encore, il faut raison garder, ne pas confondre
déplacement de proximité ou de loisir et mobilités métro-
politaines professionnelles, ou même familiales ; renouvel-
lement de la perception et du paysage urbain, et transport
rapide à longue distance d’habitants pressés et stressés.
Sait-on, par exemple, que dans la Randstad Holland, ce
paradis de la bicyclette urbaine, les trajets moyens quoti-
diens sont plus longs que dans l’agglomération parisienne,
et se font plus nombreux… en voiture, tout simplement


